
CIAS    AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 

 
 

33 Place des promenades 79600 AIRVAULT - Tél : 05.49.63.60.75 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS - SEANCE DU 04/05/2023 
 

 

L’an deux mille vingt-trois le quatre du mois de mai à 19 heures, le Conseil d’Administration du CIAS 

Airvaudais-Val du Thouet, convoqué par Mme DAMBRINE Frédérique, Vice-Présidente déléguée par M. 

Olivier FOUILLET, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du CCAS à Airvault. 

 

16 présents : Lucienne AUBRY, Brigitte BAUDON, Françoise BRAUD, Nadia CADET, Maryse CHARRIER, 

Frédérique DAMBRINE, Véronique DIGUET, Olivier FOUILLET, Gérard GIRET, Sylvie JOZEAU, Hélène 

MARSAULT, Anne-Marie POUPIN, Micheline REAU, Françoise RICHARD, Daniel ROBERT, Nadine VIVIER. 

 

1 pouvoir :  

Maryse BARIGAULT a donné pouvoir à Anne-Marie POUPIN 

Excusés : Pierrette MILLIASSEAU. 

Absent (e) s : Gérard CHABAUTY, Cécile GLORIAU, Jean-Claude LAURANTIN 

 

 

Secrétaire de séance : Anne Allier 

 

 

AUTORISATION D’ADHESION AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT A LA GESTION DES 

ARCHIVES DU CDG79 

 

 

Délibération n° D 2023-010 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R1421-1 et suivants ; 

Vu le Livre II – Titre premier du Code du Patrimoine ; 

Vu le Code général de la Fonction publique et notamment en son article L.452-40 ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant sur les dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment en son article 25 modifié par la loi n°2016-483 du 20 avril 

2016 – article 80 ; 

 

La Vice-présidente informe l’assemblée : 

 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres, au-delà du champ 

d’intervention de ses missions institutionnelles et en vertu de l’article L452-40 du Code général de 

la fonction publique, a développé un service d’accompagnement à la gestion des archives à 

destination des collectivités territoriales et établissements publics locaux. 

 

La tenue des archives est une obligation légale au titre des articles L212-6 et suivants du Code du 

patrimoine et de l’article L214 du Code du Patrimoine qui peut engager la responsabilité du 

Président en cas de faute constatée. 

 

Le service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de Gestion des Deux-Sèvres est 

destiné à accompagner les collectivités territoriales du département dans la gestion des archives 

papier et électroniques en leur proposant des prestations adaptées et répondre ainsi à leurs 

obligations légales. 

 

Le Centre de Gestion des Deux-Sèvres propose ainsi de mettre à disposition des collectivités qui en 

font la demande un(e) archiviste qualifié(e) pour accompagner ce travail de gestion, après 

conclusion d’une convention-cadre d’adhésion au service. 

 



Le service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de Gestion des Deux-Sèvres 

propose notamment, sur la base d’un diagnostic préalable, les missions suivantes :  

 

- Traitement des archives anciennes, modernes et contemporaines (tri, classement, cotation 

des archives, conditionnement, nettoyage éventuel des documents, rédaction d’inventaire, 

optimisation du local d’archivage, …) 

- Eliminations réglementaires avec rédaction de bordereaux d’élimination ; 

- Remise de documents utiles pour la gestion ultérieure des archives ; 

- Formation/sensibilisation des agents ; 

- Conseil et accompagnement (aménagement de locaux, conservation, communication,…) 

- Récolement réglementaire ; 

- Mission de suivi ; 

- Conseil et accompagnement en matière d’archivage électronique… 

 

La participation forfaitaire des collectivités et établissements adhérents au service 

d’accompagnement à la gestion des archives est déterminée en fonction de la durée d’intervention 

de l’archiviste, sur la base des tarifs fixés par délibération du Conseil d’administration du Centre de 

Gestion des Deux-Sèvres.  

 

Considérant l’intérêt pour la collectivité de s’assurer que ses archives papier et électroniques soient 

organisées de façon conforme au regard des obligations légales et réglementaires ; 

 

Sur proposition de Madame la Vice-présidente, 

 

Le Conseil d’administration après en avoir délibéré, 

 

 
DECIDE   

 

- De recourir au service d’accompagnement à la gestion des archives du Centre de Gestion 
des Deux-Sèvres ; 

- D’autoriser Madame la Vice-présidente à signer la convention-cadre d’adhésion 
correspondante ; 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget. 
 

 

Pour extrait conforme,         

Airvault le 9 mai 2023                  

AR-Préfecture
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